
République Française

Date de convocation :
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Date d'affichage :
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Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 23

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Sylvie  ARTICO, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Christian  GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  Catherine
VERZIER, Pia BOIZET, Martine NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY, Céline
LAVILLE, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Maxime  MONTET à Magali LANGLOIS, Florence  MARINIER à Frédéric SERRA,
Marie Line  JULLIEN à Marie MARTINEZ, Arnaud  TREDEZ à Georges BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Bernard  CHIPIER,  José  PIERROT à  Laurent
SERVONNET

CONSTRUCTION DU PÔLE ENFANCE - MARCHÉS PUBLICS DE TRAVAUX -
LOTS SUPÉRIEURS À 400 000 € HT 

Le Rapporteur rappelle que la commune de Grigny a lancé un avis d’appel public à
la concurrence en date du 09 octobre 2018, relatif aux travaux de construction d’un
pôle enfance à Grigny.

Vu l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret n°2016-360 du 25 mars
2016 relatifs aux marchés publics,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) et en particulier son
article L2122-22,

Vu  le  décret  2009-179  du  11  février  2009  pris  en  application  du  C.G.C.T. et
notamment de son article L2122-22,

Vu la délibération n°18-042 du 6 avril 2018 approuvant les délégations confiées au
Maire  en  application  de  l'article  L  2122-22,  pour  toute  décision  concernant  la
préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords-cadres
d'un montant inférieur à 400 000,00 € HT ainsi que toute décision concernant leurs
avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Considérant que les marchés de travaux comprennent des lots dont les montants
sont  supérieurs  au  seuil  de  400 000 €  pour  lequel  le  monsieur  le  Maire  a  reçu
délégation au terme de la délibération du 6 avril 2018,

Sur proposition du rapporteur et après avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

AUTORISE monsieur  le  Maire à signer  les marchés de travaux relatifs  aux lots
excédant
400 000 €HT, à savoir : 
Le lot 3 – Gros-œuvre - EIFFAGE CONSTRUCTION LOIRE, d’un montant de 546

583,96 € HT
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DIT que les crédits afférents à cette opération sont inscrits au budget principal
de l'année 2019 et suivants.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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